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1. Mise en situation

Le dossier tarifaire 2008 de Gazifère Inc. fait suite à une nouvelle approche procédurale proposée par la Régie dans la décision D-2006-158
 :

«La Régie propose que la procédure actuelle de dépôt de trois dossiers distincts, pour la modification des tarifs, pour la fermeture réglementaire des livre du distributeur et pour le plan d’approvisionnement, soit remplacée par le dépôt d’un seul dossier qui inclura les trois demandes.
» 
Le 13 juin 2007, Gazifère Inc. présente à la Régie de l’énergie une demande relative à la fermeture réglementaire de ses livres pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2006, à l’approbation de son plan d’approvisionnement pour l’exercice 2008, à la modification de ses tarifs et à l’approbation de certaines autres conditions auxquelles le gaz naturel sera fourni, transporté ou livré à compter du 1er janvier 2008. 

Dans la décision D-2007-73, la Régie adopte une procédure en deux phases : la phase I portant sur les sujets du dossier de fermeture réglementaire des livres du distributeur fait l’objet d’une audience sur dossier. La phase II porte sur la demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de la modification des tarifs de Gazifère Inc. à compter du 1er janvier 2008.

La décision D-2007-90, décision finale sur la Phase I, statue sur l’excédent de rendement, 66 575 $, à être remboursé aux clients dans le cadre du dossier tarifaire 2008
. Dans cette même décision, la Régie décide de reporter l’examen de l’amortissement du compte portant sur la stabilisation de la température ainsi que celui portant sur la stabilisation du gaz perdu à la Phase II du dossier
.

Dans la décision portant sur la procédure de traitement de la phase II du dossier, D-2007-105, la Régie y ajoute formellement ce nouveau sujet, l’amortissement du compte portant sur la stabilisation de la température ainsi que celui portant sur la stabilisation du gaz perdu. 

La preuve de l’UMQ aborde :

· l’application de la formule au dossier tarifaire 2008;

· les investissements inférieurs à 450 000 $;

· l’ajout d’un nouvel indice sur la satisfaction de la clientèle;

· le nouveau sujet proposé par la Régie.
2. Application de la formule au dossier tarifaire 2008

Conformité du dossier à la décision D-2006-158 : Le revenu requis de distribution pour l’année 2008 calculé selon la formule approuvée dans la décision D-2006-158 et s’élevant à 20 259.2 (000) $ est correctement établi.

Cette conclusion ne tient pas compte de la mise à jour à venir du taux en capital et des effets découlant des nouveaux sujets soulevés par la Régie. Les considérations qui suivent expliquent comment l’UMQ est arrivé à cette conclusion.

2.1. Méthode d’analyse de l’UMQ

L’analyse de l’UMQ s’est faite selon deux (2) aspects :

· Vérifier la conformité aux exigences de la décision D-2006-158 des étapes menant à l’établissement du revenu requis de distribution pour l’année 2008;
· Corroborer les montants avec les pièces présentées soit dans des dossiers antérieurs soit dans le présent dossier et, par la même occasion, en vérifier l’exactitude mathématique.

Les deux aspects ayant procédé de la même démarche d’analyse, il n’y aura pas de présentation distincte dans la suite du texte.

La formule approuvée dans la décision D-2006-158 sert de base à l’établissement du revenu requis de distribution de l’année 2008.

RRt = [(RRt-1 / Ct-1) x (1 + d x IPCQt) x Ct] + R + Y + Z - GAINS

2.1.1. Redressements apportés au revenu requis 2007

Le calcul du revenu requis de distribution de l’année 2008 (RRt) part du revenu requis de distribution 2007 (RRt-1 ) au montant de 18 785.1(000) $
. Ce revenu de distribution, approuvé par la décision D-2007-52
, intègre des exclusions 2007 (Y) et doit donc être redressé en conséquence.

Exclusions

Le tableau 1 présente les exclusions ajoutées au revenu de distribution 2007
 ainsi que la correspondance avec la décision D-2007-52.

Tableau 1

Correspondance entre la décision D-2007-52 et les exclusions ajoutées au revenu de distribution 2007

	Description
	Montant (000$)
	Référence D-2007-52**

	
	
	

	Comptes différés
	
	

	   Charges réglementaires
	272.5
	Page 4

	    PGEÉ
	157.5
	Idem

	    MAPR
	(59.5)
	Idem

	    Mécanisme incitatif
	164.9
	Idem

	Impact du compte de stabilisation de la température
	(20.0)*
	Idem

	
	
	

	Total des exclusions
	515.4
	


*Le montant marqué d’un astérisque reste intégré au revenu de distribution 2008. Le montant déduit du revenu de distribution approuvé 2007 est donc de 535.4.

**La décision fait mention d’un montant de 515.4. L’écart vient du calcul de l’impact du compte de stabilisation de la température à la suite de la mise à jour du coût en capital.

2.1.2. Calcul du revenu requis redressé par client pour l’année 2008

Une fois le revenu requis de distribution 2007 (18 785.1 (000) $) redressé à la baisse pour tenir compte des exclusions (535.4 (000) $) il devient à 18 249.7 (000$) le revenu requis de base pour le calcul du revenu requis par client de l’année 2007, [(RRt-1 / Ct-1)].  Les indices signalent que ces paramètres réfèrent à l’année précédente, 2007.

2.1.3. Calcul du revenu par client indexé

Le revenu requis par client (565.09 $) sera indexé selon la formule : (1 + d x IPCQt).
La valeur du paramètre d «discount coefficient» a été approuvée par la Régie à 0.78. L’inflation projetée pour 2008 est de 2.1 %. 

Le résultat (574. 35$) sera multiplié par le nombre moyen de clients (Ct =33 612)  pour l’année témoin 2008. Ce qui donne 19 904.9 (000$). 

L’UMQ a vérifié l’ajustement du coût en capital (R) de 156.3 (000$) et s’en déclare satisfaite.

2.1.4. Exclusions 2008 (Y)

Les exclusions s’élèvent à 864.5 (000$). Elles sont présentées à la pièce GI-14, document 2.3. Les réponses 9 et 10 à la pièce GI-13, document 1 demandent l’approbation des soldes avec explications de l’écart entre le solde du compte – charges réglementaires dont Gazifère désire disposer dans le cadre de la présente demande et celui dont elle a disposé dans le cadre de la demande tarifaire 2007. 

L’UMQ note que même si la pièce GI-14, document 2.3.1 (Calcul de l’impact de la variation du compte de stabilisation de la température à la base de tarification) réfère à la base de tarification moyenne, les montants considérés constituent le solde du compte de stabilisation de la température au 31 décembre et non la moyenne 13 mois. Il y aurait lieu d’adapter la terminologie.

Malgré l’augmentation appréciable des charges réglementaires, le distributeur a fourni les explications appropriées, l’UMQ n’a pas, à ce stade-ci, de représentation particulière. 
2.1.5. Excédent de rendement 2006 (R)

Enfin le revenu requis est diminué de la part de l’excédent de rendement 2006 attribuable à la clientèle.
L’intégration des éléments ci-dessus à la formule donne :

RRt = (18 249.7 / 32 295) x (1+ 0.78 x 2.1%) x 33 612 + 156.3 + 864.5 – 66.6

2.2. Projets d’extension et de modifications du réseau dont le coût est inférieur au seuil de 450 000 $
L’UMQ appuie la demande de Gazifère Inc. d’autoriser les projets d’extension et de modification du réseau au montant de 4 306 300 $. Le résultat de l’analyse de rentabilité démontre que la valeur actuelle nette (VAN) de ces projets est de 1 535 915 $ et le taux de rendement interne (TRI) est de 10,42%.
2.3. Nouvel indice lié à la satisfaction de la clientèle
À la suite des réponses du distributeur aux demandes de l’UMQ
, cette dernière soumet que l’indice est apte à refléter les efforts du distributeur. L’UMQ prend acte de l’engagement de Gazifère à modifier la population visée par le sondage mesurant la satisfaction de la clientèle pour ne considérer que les clients qui ont reçu un service. 

L’UMQ soumet qu’il y aurait lieu de pondérer le nouvel indice à 25 %. L’indice portant sur la rapidité de réponse aux appels téléphoniques pourrait être pondéré à 15 %. En effet ces deux indices sont quelque peu reliés. Étant donné que celui sur la satisfaction de la clientèle est nouveau, il aurait lieu de montrer l’importance que l’on accorde à ce nouvel indice.

3. Nouveau sujet à considérer

3.1. Mise en situation

Position de Gazifère Inc. :
En réponse à une demande de renseignement de la Régie quant à la possibilité d’amortir les comptes de stabilisation de la température et du gaz perdu, le distributeur a proposé :

«Tel que spécifié dans le cadre de l’analyse du gaz perdu à la pièce GI-2, document 3, le principe de base d’un compte de stabilisation est que celui-ci devrait tendre vers zéro dans le temps. Toutefois, puisque la moyenne de 13 mois des soldes des comptes de stabilisation à la base de tarification sont élevés en 2006, Gazifère pourrait amortir ces soldes sur une période d’amortissement de 10 ans afin d’éviter une augmentation tarifaire trop élevée pour ces clients. Conséquemment, dans la cause tarifaire 2008, Gazifère pourrait ajouter à ses revenus requis 202 270 $ à titre d’amortissement pour le compte de stabilisation du gaz perdu et 93 360$ à titre d’amortissement pour le compte de stabilisation  de la température.
»

Extrait de la décision D-2007-90 :
«La Régie note que l’amortissement des comptes portant sur la stabilisation de la température et la stabilisation du gaz perdu proposé par le distributeur, pourrait faire augmenter d’environ 1,7 % son revenu requis et considère qu’une telle hausse devra être débattue en cause tarifaire. Elle décide donc de reporter l’examen de ce sujet à la phase II du présent dossier.
»

Ampleur de la hausse éventuelle découlant de l’amortissement :
Le revenu requis de distribution pour l’année témoin 2008 s’établit à un montant de 20 259 200$. Les tarifs actuellement en vigueur génèrent des revenus de 18 816 400$. Le revenu additionnel requis de distribution est donc de 1 442 800$, soit une augmentation des tarifs de distribution de 7,7% en moyenne
.

L’amortissement du compte portant sur la stabilisation de la température ainsi que de celui portant sur la stabilisation du gaz perdu ajouterait 242 310 $ au revenu requis, soit une augmentation d’environ 1,3 %
 pour une augmentation totale des tarifs de distribution de 9,0 % environ. 

3.2. Survol de traitement comptable 

Gazifère Inc. :
Dans le cas de Gazifère, au dépôt du dossier tarifaire, le solde des comptes régulateurs de l’année précédente est versé dans la base de tarification et utilisé comme projection pour toute l’année réglementaire. Lors du dépôt du dossier de fermeture, la base de tarification reflète les variations réelles inscrites dans les livres. Il y a donc une variation au niveau de la base de tarification entre les soldes utilisés pour fins de projection et les résultats réels. Dans le temps le solde devrait s’effacer
.

Gaz Métro :
Stabilisation de la température :
Avant 1996, il n’y avait pas d’amortissement du compte de stabilisation tarifaire de la température. À compter du 1er octobre 1996, le solde accumulé des comptes de stabilisation tarifaire a commencé à être amorti linéairement sur une période de 5 ans. L’inclusion au compte de frais reportés des additions de l’année précédente connues (N-1) à la date du dossier tarifaire, incluant les intérêts capitalisés. Les variations de l’année en cours sont exclues des comptes de stabilisation
. (soulignés de l’UMQ)

Stabilisation du gaz perdu :
Le nivellement du gaz perdu a cessé pendant les années 2000 à 2005 et depuis l’année tarifaire 2006, le nivellement du gaz perdu a été réintroduit, mais cette fois l’amortissement s’effectue sur une période d’un an. Le nivellement constaté au rapport annuel 2006 est amorti pleinement dans la cause tarifaire 2008
.

Hydro Québec Distribution :
Stabilisation de la température :
Compte tenu que le mécanisme de nivellement pour aléas climatiques proposé capte tous les paramètres climatiques associés au chauffage et à la climatisation, le Distributeur évalue que le solde du compte de nivellement devrait s’annuler naturellement au fil des années.

Aussi, le Distributeur propose de compiler les écarts dus aux aléas climatiques en volume et en revenus à l’intérieur d’un compte de nivellement des revenus. Ces écarts se calculeront mensuellement et seront alors portés dans un compte de nivellement où ils seront compilés sur une base annuelle et porteront intérêt au taux de rendement appliqué à la base de tarification. Ce compte se déversera dans un deuxième compte figurant dans la base de tarification au début de la deuxième année témoin suivant celle visée par les écarts. En raison de sa nature, le solde de ce deuxième compte devrait naturellement s’effacer au fil des années, sans nécessiter son amortissement
. (soulignés de l’UMQ)

3.3. Commentaires de l’UMQ

Il ressort du survol précédent qu’il n’y a pas un traitement comptable uniforme chez les utilités au Québec. Le choix d’un traitement semble reposer sur les anticipations quant à l’évolution du compte. Gaz Métro force le compte à tomber à zéro. Hydro Québec, tout comme Gazifère, prévoit un effacement naturel du compte. Gazifère Inc. devrait se demander si sa méthodologie de normalisation de la température ne mérite pas d’être réévaluée à la lumière du consensus qui tend à s’établir autour des changements climatiques et des phénomènes climatiques extrêmes.

Pour l’instant, considérons la possibilité pour Gazifère Inc. d’amortir les comptes. 
L’UMQ privilégie deux éléments dans son approche :
· éviter une hausse trop marquée des tarifs;

· conserver une certaine stabilité tarifaire.

3.3.1. La hausse tarifaire

Comme il a été calculé plus haut, l’amortissement des comptes de stabilisation de la température et du gaz perdu ajouterait 242 310 $ au revenu requis. Cela se traduirait par une hausse de 1,3% du revenu de distribution pour une augmentation totale de 9,0 %.

De nouveaux éléments se sont depuis ajoutés à la réflexion de l’UMQ. Le distributeur a donné son accord aux propositions d’amortissement de diverses charges réglementaires.

En réponse à la question 1 de l’UMQ
, Gazifère Inc. renvoie à la réponse 2.1 donnée à la FCEI
. La réponse est reproduite ci-dessous.

Dans la pièce GI-13, document 1, Gazifère fournit l’augmentation tarifaire moyenne de 3,1% considérant à la fois la distribution, le transport, l’équilibrage et le coût du gaz prévus pour l’année témoin 2008.  Ce montant est calculé comme suit :

Augmentation tarifaire moyenne (données non redressées)

	Description
	(000$)
	(000$)

	Revenu additionnel requis de distribution selon la pièce GI-14, document 1   
	1 442,8
	

	Revenu additionnel requis lié au transport, à l’équilibrage et au coût du gaz selon la pièce     GI-19, document 1 
	374,6
	

	Total
	
	1 817,4

	
	
	

	Revenu de distribution selon les tarifs actuels (voir GI-14, document 1)
	18 816,4
	

	Revenu excluant la distribution selon les tarifs actuels (voir GI-19, document 1)
	49 163,2
	

	Total
	
	67 979,6

	
	
	

	Augmentation tarifaire moyenne considérant la distribution, le transport, l’équilibrage et le coût du gaz prévu pour 2008
	1 817,4/ 

67 979,6
	2,7%


D’autre part, tel que spécifié à la pièce GI-18, document 1, page 4 de 7, réponse à la question 6, le document 1.3, qui suggère une augmentation tarifaire moyenne de 1,8%, ne considère pas l’augmentation prévue pour 2008 au niveau des composantes liées au coût du gaz, telle que retrouvée à la pièce GI-19, document 1.

Veuillez noter que suite à la mise à jour des pièces GI-19, documents 1 et 2, l’augmentation tarifaire moyenne prévue pour 2008 considérant à la fois la distribution, le transport, l’équilibrage et le coût du gaz se chiffre à 2,7%.
L’UMQ a refait le tableau avec les diverses propositions soumises au distributeur, en y intégrant la mise à jour des pièces GI-19, documents 1 et 2, soit :

· L’impact de l’amortissement, 242 310 $, des comptes de stabilisation de la température et du gaz perdu;

· l’impact de l’amortissement, 227 659 $, des charges réglementaires reliées à la cause tarifaire 2006 sur une période de 5 ans
;

· l’impact de l’amortissement, 24 780 $, des charges réglementaires reliées aux conditions de service
;

· l’impact de la mise à jour des pièces GI-19, documents 1 et 2.

Étant donné que les 3 premiers impacts sont considérés, dans le cadre du mécanisme incitatif de Gazifère Inc., comme des exclusions, il suffit pour déterminer leur impact de refaire le tableau des exclusions
 en y substituant les nouvelles valeurs.

Tableau 2
Calcul des exclusions avec effets des propositions

	Description
	Montant (000$)
	Effet des propositions

	
	
	

	Comptes différés
	
	

	   Charges réglementaires
	523,0
	252,5

	    PGEÉ
	271,0
	271,0

	    Novoclimat
	15,5
	15,5

	Impact de l’amortissement des comptes de stabilisation    
	n/a
	242,3 (GI-20, document 2)

	Impact du compte de stabilisation de la température
	55,0
	55,0*

	
	
	

	Total des exclusions
	864,5
	836,3


*Ce montant serait quelque peu différent à cause des variations introduites dans la base de tarification par les amortissements. Par mesure de simplicité, on a ignoré ces effets.

Le revenu requis de distribution calculé précédemment devient :

Revenu requis de distribution redressé: (000$)

20 259,2 – 864,5 + 836,3 = 20 231,0
Le revenu additionnel requis 2008 devient :

20 231,0 – 18 816,4 =  1 414,6
Tableau 3
Hausse tarifaire moyenne (données redressées)
	Description
	(000$)
	(000$)

	Revenu additionnel requis de distribution calculé ci-dessus
	1 414,6
	

	Revenu additionnel requis lié au transport, à l’équilibrage et au coût du gaz selon la pièce     GI-19, document 1 révisé 2007-09-28
	374,6
	

	Total
	
	1 789,2

	
	
	

	Revenu de distribution selon les tarifs actuels (voir GI-14, document 1)
	18 816,4
	

	Revenu excluant la distribution selon les tarifs actuels (voir GI-19, document 1 révisé 2007 09 28)
	49 345,9
	

	Total
	
	68 162,3

	
	
	

	Augmentation du revenu de distribution
	1 114,6/ 18 816,4
	7,5%

	Augmentation tarifaire moyenne considérant la distribution, le transport, l’équilibrage et le coût du gaz prévu pour 2008
	1 789,2 / 

68 162,3
	2,6%


Conclusion sur la hausse tarifaire

Le revenu de distribution subit une très légère baisse passant de 7,7% à 7,5% mais reste néanmoins importante. L’UMQ n’est pas défavorable à l’amortissement des comptes de stabilisation de la température et du gaz perdu en autant que toutes les autres propositions soient acceptées par la Régie.
3.3.2. Stabilité tarifaire

D’entrée de jeu, l’UMQ soumet que l’effet de l’amortissement du compte de stabilisation de la température sur la stabilité tarifaire risque de n’être évident qu’au terme de la période de 10 ans.
Voici comment, Gaz Métro de concert avec le groupe de travail auquel a participé l’UMQ présentait la proposition de passer de l’amortissement linéaire à l’amortissement dégressif du compte de nivellement de la température.

«Les comptes de stabilisation tarifaire, qui sont constitués principalement du nivellement de la température, étaient amortis linéairement sur une période de 5 ans. Étant donné que les variations de température peuvent être relativement importantes d’une année à l’autre, il y a une grande variabilité dans l’amortissement de ce compte de frais reportés. Par exemple, il peut y avoir un grand écart quant la température de l’année qui s’ajoute est considérablement différente de l’année (celle d’il y a cinq ans) qu’elle remplace,[…]  Afin de réduire la volatilité de l’amortissement du compte de stabilisation tarifaire, il est proposé, dans le présent dossier, d’utiliser à l’avenir l’amortissement dégressif du solde du compte, à un taux annuel de 20 %.»
 

Selon l’UMQ, la méthode d’amortissement dégressif permet de d’attribuer les «coûts ou les bénéfices» à la plus proche génération de clients.

Conclusion 

Sur la stabilité tarifaire

L’UMQ propose à la Régie de considérer le recours à l’amortissement dégressif à un taux de 10 % pour réduire la volatilité de l’amortissement du compte de stabilisation de la température et par voie de conséquence des tarifs.

4. Conclusions de l’UMQ

L’UMQ juge que l’établissement du revenu requis de distribution est conforme à la décision D-2006-158;

L’UMQ appuie la demande de Gazifère Inc. d’autoriser les projets d’extension et de modification du réseau au montant de 4 306 300 $.

L’UMQ soumet que l’indice portant sur la satisfaction de la clientèle est apte à refléter l’implication de Gazifère. L’UMQ soumet qu’il y aurait lieu de pondérer le nouvel indice à 25 %.

L’UMQ n’est pas défavorable à l’amortissement des comptes de stabilisation de la température et du gaz perdu en autant que toutes les autres propositions soient acceptées par la Régie.

L’UMQ propose à la Régie de considérer le recours à l’amortissement dégressif à un taux de 10 % pour réduire la volatilité de l’amortissement du compte de stabilisation de la température et par voie de conséquence des tarifs.

5 octobre 2007
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